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 Monsieur Bruno Le Maire 

Ministre d’Etat, ministre de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Pêche 

 78, rue de Varenne 

 75700 Paris 

 

Paris, le 25 septembre 2009 

Objet : Frelon Asiatique 
 
Monsieur le Député, 
 
Depuis 2004 que le frelon asiatique (Vespa Velutina nigrithorax) est arrivé en 
Aquitaine par l’importation de poteries chinoises, la situation n’a cessé de se 
détériorer. 
 
Depuis 5 ans, l’Union Nationale de l’Apiculture Française et de nombreux 
apiculteurs n’ont cessé d’alerter les pouvoirs publics afin d’intervenir sur ce 
sujet. 
 
Il faut également ajouter que de nombreux accidents de personnes ont 
régulièrement lieu et nécessitent l’intervention d’un médecin ou le transport à 
l’hôpital (il y a déjà eu mort d’homme). 
 
Comme nous le redoutions, sa présence vient d’être d’ores et déjà 
confirmée en Ile de France dans la commune du Blanc Mesnil en Seine 
Saint Denis. 
 
La situation actuelle devient particulièrement préoccupante, comme on peut le 
constater cet insecte connait une expansion rapide sur l’ensemble du territoire 
français. 
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Il en résulte des conséquences dramatiques non seulement pour l’apiculture 
mais aussi pour l’environnement et l’équilibre de la biodiversité. 
Le Frelon asiatique s'est très bien adapté à notre climat et il ne lui est pas connu 
de prédateur à ce jour. De ce fait, la Commission Européenne a classé celui-ci, 
sur notre demande au sein du groupe Miel du COPA COGECA, comme espèce 
invasive cette année. 
 
C’est pourquoi, au nom des apiculteurs, l’Union Nationale de l’Apiculture 
Française vous demande l’organisation d’une réunion dans les meilleurs délais 
afin d’établir un plan d’action réunissant vos services et les différents ministères 
concernés. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur Le Ministre, l’assurance de notre haute 
considération.  
 
       Henri CLEMENT 
       Président de l’UNAF 
 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cc : Messieurs les ministres d’État Jean Louis Borloo, Brice Hortefeux et monsieur le député 
Martial Saddier 


